
Les élections municipales se tiendront les dimanches 15 et 22 mars 2026. Pour

voter, vous devez être inscrit(e) sur les listes électorales communales avant le 6

février en maire en mairie ou avant le 4 février en ligne. Ce n’est pas le cas et

vous souhaitez vous inscrire ? Voici les démarches à suivre.
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Pour être électeur, il faut :

Pour vous inscrire :

Rendez-vous avant le 6 février en mairie, auprès du service Population, du lundi au vendredi, de 8h00 à 12h00 et
de 13h30 à 17h30, avec :

À noter qu’à 18 ans, l’inscription sur une liste électorale se fait automatiquement si le recensement citoyen

a été fait à partir de 16 ans. 

Vous êtes nouvel arrivant :

Si vous êtes nouvel arrivant, vous pouvez être électeur à condition de vous inscrire sur les listes

électorales de la commune. Important : l'inscription n'est pas automatique lors du déménagement.

Pour déclarer votre changement d’adresse avant les prochaines élections veuillez vous présenter

directement en mairie, auprès du Population avec les pièces suivantes :

Si vous souhaitez vous assurer que vous êtes bien inscrit(e) sur les listes électorales, contactez

directement le service Population : 05 65 59 50 56.

avoir au moins 18 ans la veille du jour de l’élection ;

être français ou citoyen européen ;

jouir de ses droits civiques et politiques en France et dans son pays d’origine.

un justificatif d’identité (carte d’identité, passeport, permis de conduire, carte vitale avec photo...) ;

un justificatif de domicile datant de moins de 3 mois ;

le formulaire CERFA n°12669 (à télécharger sur le site www.service-public.fr ou disponible sur place)
;•Ou en ligne, avant le 4 février, directement sur le site : 
www.service-public.fr 



un justificatif d’identité ;

un justificatif de domicile datant de moins de 3 mois ;

VILLE DE MILLAU

17 avenue de la République
12100 Millau

05 65 59 50 00
Ouvert du lundi au vendredi de

8h à 12h et de 13h30 à 17h30
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